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REPUBLIQUE FRANCAISE




PRÉFET DES PYRENEES-ATLANTIQUES

	
	Monsieur Jean-Philippe de Lespinay

Tree Logic LTD

Château de la Mouhée

85110 CHANTONNAY

jpl@tree-logic.com


	Pau, le 30 AOUT 2010

	Objet : Meublé de Mme TOCQUER à Biarritz

	Références : Dossier 2010 - 775 - Courrier départ 2010 - 2562

	Affaire suivie par :  Jean-Louis Barbaud - 

Courriel : jean-louis.barbaud@pyrenees-atlantiques.gouv.fr

	Pièces jointes :  


Monsieur, 

Vous avez bien voulu, par message électronique du 26 août 2010, me faire part de votre litige qui résulte des mauvaises conditions de votre séjour dans un meublé, a priori non classé, situé à BIARRITZ et appartenant à Madame TOCQUER.

Pour éviter ce type de désagrément, je ne peux que vous encourager, si vous choisissez à nouveau ce type d'hébergement pour vos vacances, à sélectionner un meublé classé en catégorie tourisme. Un classement de 1 à 5* est en effet attribué par le préfet, après visite par un organisme agréé, indépendant du loueur, de manière à vérifier que le meublé répond à un minimum d’exigences de qualité, d’après un tableau de classement fonctionnant selon un système à points.

Par ailleurs, depuis le 1er juillet 2010, toute personne qui offre, en location permanente ou saisonnière, une ou plusieurs chambres meublées situées chez l’habitant ou un meublé classé tourisme (villa, appartement ou studio meublé) pour accueillir des touristes doit en faire la déclaration préalable, avec accusé de réception, auprès de la mairie du lieu de l’habitation (art. 24 de la loi du 22 juillet 2009 du développement et de modernisation des services touristiques ). Je transmets en conséquence pour information votre plainte, ainsi que la présente lettre, à Monsieur le Maire de Biarritz.

En revanche, ma direction ne dispose pas du pouvoir d’accorder des dommages-intérêts en réparation du préjudice que vous estimez avoir subi lors de ce séjour.

Pour obtenir un dédommagement éventuel, la solution appropriée est, comme vous l’envisagez, de saisir le juge de proximité. Cette procédure est gratuite et ne nécessite pas d’avocat ; l’appui d’une association de consommateurs vous sera cependant sans aucun doute très utile.

Pour saisir la juridiction de proximité, vous devez utiliser le formulaire adapté à votre demande. Vous le trouverez sur le site Internet du Ministère de la Justice (www.justice.gouv.fr, rubriques « Vos droits et démarches », puis « Formulaires pour les particuliers » et enfin «  Actions en justice »).

La saisine simplifiée vous permet en particulier de demander au juge une audience au cours de laquelle vous pourrez expliquer votre litige.

Veuillez agréer, Monsieur, l’expression de mes salutations distinguées.


Pour la directrice départementale de la protection des populations,


Par délégation, le chef de service,


Jean-Louis BARBAUD

Direction Départementale �de la Protection des Populations


64071 PAU CEDEX


Tél:  05.59.02.10.80 �Fax: 05.59.02.89.62


--------------------------------





Economie, Protection du Consommateur





Division : Régulation concurrentielle et protection du consommateur


23 rue Henri Faisans, à PAU


Tél. 05.59.30.69.33.


Fax : 05.59.30.54.58.





Délégation territoriale


3 av. Armand Toulet, à ANGLET

















Pour toute information, consultez le « 3939 - Allô, Service Public » (prix d’un appel local).
La DDPP met en œuvre un traitement automatisé d'informations nominatives. Conformément aux articles 39 et 40 de la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, toute personne concernée bénéficie d'un droit d'accès et de rectification pour les informations à caractère personnel la concernant.

Ce droit s'exerce auprès du service dont l'adresse figure en en-tête de ce document.

